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202 2  DEVE  10  Approba tion  d’une  convention  cadre  relative  au  suivi  des
popula tions  de  chats  libres  présen t s  dans  les  parcs,  jardins,  bois  et  cimetiè re s
parisiens .

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

A travers  la  mise  en  œuvre  de  la  strat égie  «  Animal  en  ville  »  adoptée  au  Conseil
de  Paris  en  novembre  2018,  la  Ville  de  Paris  s’est  engagé e  à  renforce r  la  place  de
l’animal  en  ville  et  à  promouvoir  le  bien- être  des  animaux  sur  son  terri toire .  

Parmi  les  71  actions  qui  composen t  ce  documen t ,  cer taines  concerne n t
spécifiquem e n t  la  gestion  des  chats  erran t s  et  libres  à  Paris.  En  effet,  au  sein  de
l’axe  3  de  la  stra tégie  qui  vise  à  «  renforce r  la  place  de  l’animal  domestique  en
ville  »,  il  est  prévu  par  conventionne m e n t  d’autorise r  des  associa tions  à  intervenir
sur  l’espace  public  pour  s’occupe r  des  chats  libres . 

Les  chats  libres  sont  reconnus  par  la  loi  depuis  1999.  Ces  animaux  sont  des  chats
erran t s  stérilisés  et  identifiés  au  nom  d’une  commune  ou  d’une  associa tion.  Sans
proprié ta i re s  ou  détente u r s ,  ils  vivent  générale m e n t  en  colonie  d’une  dizaine
d’individus.  Les  dernier s  recense m e n t s  des  popula tions  de  chats  libres  vivant  sur
le  terri toire  parisien  évaluen t  leur  nombre  à  minimum  500  individus.  Ils  vivent
principalem e n t  dans  les  arrondisse m e n t s  périphé riques ,  dans  les  bois,  cimetièr e s ,
parcs  et  jardins.  De  nombreus es  associa t ions  parisiennes  prenne n t  soin  de  ces
chats,  réalisent  le  suivi  sanitai re  et  s’assuren t  de  leur  bien- être .

En  juillet  2019,  une  première  convention  relative  à  l’entre t i en  et  au  suivi  des
popula tions  de  chats  erran t s  présen t e s  dans  les  parcs,  jardins,  bois  et  cimetiè r es
parisiens  a  été  adoptée  au  Conseil  de  Paris.  Néanmoins ,  cet te  convention  n’a  pas
été  signée  par  les  associa tions  de  protec t ion  animale  et  les  associa tions  locales  qui
s’occupen t  des  chats  libres  parisiens .  Ainsi,  une  phase  de  concer t a t ion  avec  ces
dernièr e s  a  été  organisée  dans  le  couran t  de  l’année  2021  pour  discute r  du
contenu  de  cet te  convention  et  y  appor t e r  des  modifica tions  en  accord  avec  leurs
activités,  le  cadre  régleme n t a i r e  et  l’activité  des  agents  intervena n t s  dans  les
espaces  verts  de  la  Ville.  

Ce  travail  collabora t if  a  permis  d’abouti r  à  la  convention  cadre,  présen té e
aujourd’hui  à  votre  assemblée .  Elle  a  vocation  à  être  établie  ent re  la  Ville  de  Paris
et  des  associa t ions  géran t  une  populat ion  de  chats  libres  présen te  dans  les  espaces
verts  parisiens.   

Elle  a  pour  objet  d’une  part  de  perme t t r e  à  des  associa tions  de  suivre  les
popula tions  de  chats  libres  présen te s  dans  les  parcs ,  jardins,  bois  et  cimetiè r es
parisiens  en  autorisan t  l’installation  d’abris  pour  les  héberge r  et  leur  nourrissag e ,
dans  l’objectif  d’assure r  le  bien- être  des  animaux,  de  régule r  leur  popula tion  et
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d'éviter  tout  risque  sanitai re  (maladies  contagieus es  et  zoonoses  par  exemple).
D’autre  part ,  cette  convention  perme t  d’encad re r  l’installa tion  de  ces  abris  et  le
nourrissage  afin  d’éviter  toutes  nuisances  généré e s  par  ces  activités.

Cette  convention  est  rédigée  à  l’appui  des  disposi tions  du  Code  Général  des
Collectivités  Terri toriales,  du  Code  Rural,  notam m e n t  les  disposi tions  de  l’article  L.
211- 27  concerna n t  les  chats  erran t s  ou  libres  (chats,  sans  proprié t ai re  ou  sans
gardien,  vivant  en  groupe  dans  les  lieux  publics  de  la  commun e),  et  du  Règlemen t
Sanitai re  Dépar t e m e n t a l  de  Paris  (RSD).  Ainsi,  il  est  rappelé  que  les  modalités  de
prise  en  charge  des  chats  erran t s  ou  libres  à  Paris  incomben t  au  Préfet  de  Police.
Il  est  égaleme n t  rappelé  que  l’article  120  du  RSD,  édicté  par  le  Préfet  de  Police,
interdi t  tout  jet  ou  dépôt,  en  tous  lieux  et  établissem e n t s  publics,  jardins,  parcs,
bois,  promen a d e s ,  cimetiè re s ,  etc.,  de  nourri tu r e  suscep tible  d’atti re r  les  animaux
erran t s  ou  sauvages .  À ce  titre,  le  Préfet  de  Police  est  informé  de  la  mise  en  place
d’un  tel  disposi tif.

Cette  convention  cadre  sera  déclinée  en  conventions  uniques  signées  avec  chaque
associa tion  intervenan t  sur  des  sites  par ticulier s .  Ces  conventions  qui  prend ron t
effet  à  compte r  de  leur  date  respec t ive  de  signatu r e ,  seront  conclues  pour  une
durée  de  trois  ans.  Au  terme  de  ces  trois  ans,  la  convention  pourra  être
expressé m e n t  recondui te .  

Ainsi,  je  vous  propose  de  bien  vouloir  approuver  cette  convention  cadre  et
m’autorise r  à  la  signer .   

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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